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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 45611

Texte de la question

M. Claude Pringalle attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'interdiction qui est faite aux poids lourds de circuler a certaines periodes sur le territoire national. Il
lui demande de bien vouloir lui preciser si cette interdiction frappe egalement les vehicules etrangers concernes
circulant ou effectuant des livraisons sur le territoire national.
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